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Eroist de résolution 

Le Conseil de Sécurité, 

Considérant la demande de la Somalie tendant à ce qu’il examine la 
situation dans ce pays (S/23445), 

Réaffirmant ses résolutions 733 (1992) du 23 janvier 1992 et 746 (1992) 
du 17 mars 1992, 

Avant examiné. le rapport du Secrétaire général sur la situation en 
Somalie (S/23829 et Add.1 et 2), 

prenant note de la signature des accords de cessez-le-feu à Mogadishu le 
3 mars 1992, y compris des accords pour la mise en oeuvre de mesures visant à 
stabiliser le cessez-le-feu au moyen d’une mission de surveillance de I’ONU, 

Prenant note aussi. de la signature à Koqadishu, Hargeisa et Kismayo de 
lettres d’accord relatives aux mécanismes de surveillance du cessez-le-feu et 
aux arrangements visant à ass!trer use distribution équitable et efficace de 
l’assistance humanitaire à MGqadistü et au% environs, 

. 
Profondement trouble S par l’ampleur des souffrances que le conflit inflige 

aux populations et préoccupé paf la menace que :a persistance de la situation 
en Somalie fait peser sur la paix pi. ia sécxirité internationales, 

w de 1’ importance qus; :a coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et les organisations régionales revêt dans le contexte du 
Chapitre VIII de la Charte des L&!~i?ns Unies, 

&:Jlionant 1’ importance q.u’ 1; attache d Le que ies orgar~isations 
internationales, régionales et nur. g~u.lerr,eiren:.a,es, y compris ;e Comité 
international de la Croix-Feage, car.+.ir;l:?;.’ , rr.nlqré des conditions difficiles, 
d’apporter assistance humarlitaire et aÿf.re:; Sec:>~~~~s au pet.lpie somali, 
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1, mnd note avec satisfaçf;iM du rapport du Secr6taire giinbral dat6 
du 21 avril 1992 (S/23829 et Add.1 et 2); 

2. PfkidQ d’otablir, sous son autorite, et à l’appui dos efforts menés 
par le Socrbtaire général conformément au paragraphe 7 ci-après, l’opération 
des Nations Unies en Somalie (ONUSOM); 

3. me le Secrétaire général de déployer immcdiatement une unité de 
50 observateurs des Nations Unies pour surveiller le cessez-le-fou à 
Mogadishu, conformément aux paragraphes 24 à 26 du rapport du Secrétaire 
général (SI23029); 

4. M;e éualoment son accord de principe à l’établissement, sous ?a 
direction qénorale du Représentant spécial du Secrétaire général, d’une force 
de sécurité des Nations Unies qui sera déployée ie plus tôt possible pour 
s’acquitter des fonctions décrites a?Jx paragraphes 27 à 29 dn rapport du 
Secrétaire général: 

5. Prie en outre le Secrétaire général de poursuivre ses consultations 
avec les deux parties à Mogadishu touchant la force de sécurité des 
Nations Unies envisagée et, compte tenu de ces consultations, de lui soumettre 
ses nouvel les recommandations dans les 7.,-i? 1eGrr; délais pour qu’il se prononce 
à ce sujet; 

6. Se-félicite que, comme icdiqti6 au paragraphe 64 de son rapport, le 
Secrétaire général ait 1’ int.ention de no-- ,,*.er un représentant spécial pour la 
Somalie, chargé de diriger toutes les activités de l’organisation des 
Nations Unies en Somalie et de 1 ‘aider dan; ses efforts pour atteindre un 
règlement pacifique du conflit en Sorra:ie; 

7. egh le Secrétaire qér.éral, dar.s le cadre de sa mission en cours en 
Somalie, de faciliter la cessation irzédiate et ,xf!ective des hostilités et le 
maintien d’un cessez-le-feu dans l’ensernhle du pays afin de promouvoir le 
processus de r&conciliation et de rèqlerr,ent politic,ue en Sonaiie et àe fournir 
d’urgence une assistance humanitaire; 

8. 
, 

Se felicite de la coop&ration instituée entre l’organisation des 
Nations Unies et la Ligue des Etats arabes, l’organisation de l’unité 
africaine et l’Organisation de la Conférence isianique en vue de résoudre le 
problème de la Somalie; 

9. mande à toutes les parties et à tous les mouvement5 et factions en 
Somalie de cesser immédiatement les hostilités et de nainterir un 
cessez-le-feu dans tout le pays, afin de faciliter le processus de 
réconciliation et de rèqiement politique en Somalie; 

10. PJ& le Secrétaire qéneral de poursuivre, à titre prioritaire, les 
consultations qu’il mène avec toutes les parties et, Cous les Fo*Jvaments et 
factions Somalis en vue de con*Joq’;cr üne cor.féter,ce pour la réconciiiation et 
l’unité nationales en Somalie, er. étroite coopération a*Jec la Lique des Etats 
arabes, l’orqanisation de l’ur.ité africaiuc et I’Orqanisation <JC la Conférence 
islamique; 

/ . . . 
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11. Décide de constituer, conformément à l’article 28 de son règlement 
intérieur provisoire, un comité du Conseil de sécurité composé de tous les 
membres du Conseil, qui sera chargé d’entreprendre les tâches ci-après et de 
lui faire rapport sur ses travaux, en présentant ses observations et 
racommandations : 

a) Solliciter de tous les Etats des informations sur les mesures qu’ils 
auront prises afin d’assurer l’application effective de l’embargo imposé par 
le paragraphe 5 de la résolution 733 (1992); 

Examiner tous éléments d’information portés à son attention par des 
Et.ati’a,l sujet de violations de l’embargo et, dans ce contexte, lui faire des 
re\:ommtndations touchant les moyens d’accroître l’efficacité de l’embargo; 

cl Recomnander les mesures à prendre cn cas de violations de l’embargo 
général et complet s1. toutes 1~s livraisons d’armes et d’équipements 
militaires j la Somalie et faire régulièrement tenir au Secrataire qénéral des 
éléments d’information à distribuer à tous les Etat.s Membres; 

12. Not+e avec sat>.sfact&n les efforts que 1’ONU et ses institutions ----- 
spéc!alisées airsi \~ue les organisations à vocation humanitaire continuent de 
déployer gour apporter une assistance humanita;re à la Somalie, en particulier 
à Mogadishu; 

13. m-~nde à la communauté internationale de contribuer, à l’aide de 
ressources financières et autres, à l’exscu+ion du Plan d’action de 90 jours 
pour l’acheminement d’une assistance humanitaire d’urgence à la Somalie; 

14. Demande in2fsmment à t.outes les parties concernées en Somalie de 
faciliter les efforts que 1’ONC et ses institutions spécialisées ainsi que iC?S 

organisations 8 vocation humanitaire ont entrepris en vue d’apporter une 
assistance humanitaire d’urgence ; la population touchée en Somalie et demande 
de nouveau que soient pleinement respectées la sûreté et la sécurité du 
personnel des orTanisncions à vocation humanitaire et que soit garantie sa 
totale liberté de mouw?nent à Mogadishu et aux alentours, ainsi que dans les 
autres parties cie la Somz?ie: 

15. DxmandcTl à toutes les Parties et à tous les mouvements et factions 
Somalis de coopérer pleinement avec le Secrbtaire général à l’application de 
7a présente résolution: 

16. Décide de demeurer saisi de !a q::eStiCn jusqu’à ce qu’intervienne 
une solution pacifique. 

- -  .  .  .  .  .  .  -  * -  I  


